
Aide à la recherche et à la création : Arts Visuels

REGION GRAND EST

Présentation du dispositif

Ce dispositif vise à soutenir la recherche et la création artistique d’aujourd’hui en matière d’arts visuels ou toute
forme relevant de ce secteur et mettant l’accent sur la pluridisciplinarité, à promouvoir le rayonnement de la
création et de la production artistique en région et au-delà, à accompagner les filières professionnelles au travers du
soutien aux projets de création.

Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?

— Entreprises éligibles

Sont éligibles les artistes professionnels du champ des arts visuels ayant une activité régulière de création et de
diffusion d’œuvres originales,
associations, porteurs juridiques du projet de création de l’artiste ou du collectif d’artistes, dont l’activité
principale est la création artistique.

Pour être éligible, le bénéficiaire respecte les critères suivants :

être implanté en région Grand Est et y mener son activité de manière effective,
justifier de son statut d’artiste professionnel – numéro Siret, inscription à la Maison des artistes ou à
l’Agessa – ou d’indépendant,

présenter un projet de recherche ou de création d’œuvres inédites.

Pour quel projet ?

— Dépenses concernées

Les dépenses éligibles dans le budget de l’opération sont celles réalisées à partir de la date de l’accusé de réception
du dossier par la Région.

Quelles sont les particularités ?

— Dépenses inéligibles

Ne sont pas éligibles les dépenses de valorisation, d’ajustements comptables, de frais bancaires et
d’investissement.

Montant de l’aide
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De quel type d’aide s’agit-il ? 

La subvention de fonctionnement a un plafond de 3 000 € (projet de recherche) et 10 000 €.

Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ? 

— Auprès de quel organisme ?

Dépôt des demandes auprès de la région Grand Est : 31 octobre de l’année n-1 (Ex: 31 octobre 2022 pour un projet
se déroulant en 2023)

Candidatures à envoyer à : culture-subvention@grandest.fr

Critères complémentaires

Filière d’activité
Culture

Organisme

REGION GRAND EST

Siège Social
1 Place Adrien Zeller
BP 91006
67070 STRASBOURG Cedex
Téléphone : 03 88 15 68 67
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